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Les partis politiques et leur mandataire
ont souvent un statut associatif. Mais
les règles de transparence leur
imposent des obligations spécifiques.

Un parti politique est défini par la loi n° 88-227 du 11 mars
1988 relative à la transparence financière de la vie
politique. Il s’agit d’une personne morale de droit privé qui
s’est assigné un but politique et est éligible à l’aide
publique (articles 8 et 9) ou qui a désigné un mandataire
(articles 11 à 11-7). Il jouit de la personnalité morale du
simple fait de son existence. Ce peut donc être un simple
groupement de fait. Néanmoins, la plupart adoptent la
forme d’associations déclarées.

Les partis politiques, des
associations pas comme les autres

ABONNÉ

Nous suivre Associations Mode d’emploi   

https://www.facebook.com/Associations-mode-demploi-1328994387149881/
https://twitter.com/ame_1901
https://www.associationmodeemploi.fr/rss/
https://www.associationmodeemploi.fr/


05/01/2022 12:57 Les partis politiques, des associations pas comme les autres - Associations Mode d'Emploi

https://www.associationmodeemploi.fr/article/les-partis-politiques-des-associations-pas-comme-les-autres.74037 2/6

Association de financement

Le mandataire, que le parti politique a l’obligation de
désigner, peut être une personne physique mais est le
plus souvent une association de financement déclarée en
préfecture, qui a pour seul objet le financement du parti.
Dans ce cas, la Commission nationale des comptes de
campagne et des financements politiques doit délivrer un
agrément à cette association de financement, publié au
Journal officiel. Cet agrément est impératif pour financer
un candidat à une élection ou un autre parti politique et
aucun financement n’est possible avant sa délivrance.
Dès qu’il est publié, l’association peut recevoir des
cotisations et des dons qui ouvrent droit à la réduction
d’impôt prévue par l’article 200 du code général des
impôts. Des restrictions s’appliquent aux donateurs. Ainsi,
seules les personnes de nationalité française ou résidant
en France peuvent faire un don à un parti politique. De
plus, une même personne ne peut verser plus de 7 500
euros de dons et cotisations sur une même année, tous
partis confondus. Les titulaires de mandats électifs
nationaux ou locaux ne sont pas concernés par cette
limite. Par ailleurs, l’association s’engage à avoir un
compte bancaire unique sur lequel sont versées toutes les
ressources perçues. Ces ressources doivent être
reversées sur le compte bancaire du parti, en charge des
dépenses. Des sanctions sont prévues si les ressources
du parti ne sont pas perçues uniquement par
l’intermédiaire de l’association de financement.

Pas de soutien d’autres personnes morales

Les partis politiques et associations de financement sont les

seules personnes morales autorisées à participer au

financement des partis politiques. Les entreprises comme les

autres associations ne peuvent faire de dons à un parti
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politique, ou fournir des biens, des services ou autres

avantages (directs ou indirects) à des prix inférieurs à ceux du

marché.

Obligations

Toujours dans un souci de transparence, le parti politique
a l’obligation de déposer ses comptes d’ensemble, ce qui
intègre les opérations réalisées par le mandataire, certifiés
par un commissaire aux comptes tous les ans, avant le 30
juin suivant la clôture de l’exercice. Au-delà de 230 000
euros de ressources annuelles, les comptes doivent être
certifiés par deux commissaires aux comptes. De plus, il
est tenu de communiquer à la Commission nationale des
comptes de campagne et des financements politiques,
annuellement avant le 15 avril de l’année suivant
l’exercice, la liste de ses cotisants et donateurs. Un parti
politique peut disparaître soit en procédant à sa
dissolution ou à celle de son association de financement,
soit en demandant le retrait de l’agrément de son
association de financement. Dès lors, il ne relève plus de
la loi du 11 mars 1988 et il convient d’en informer la
commission. La liste des partis politiques en activité est
disponible sur le site internet de la commission.

En savoir plus 

- www.cnccfp.fr
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